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�E!F�G�"���

KMM���"�H��N�"�I���D� ����"�2�!"����K�./�
�E����"��D� ��H�E�����h����E!F�E�"�"SI�����HqH�!F"qM��
� �
4 Mq�D� �*��$�,�+#�����-�

�
5�F"�D�

�K5K�1��123/1�4.��K0�
5341�043�1�
1'�K5�21��.�2.��1�
4�1�51*�2.�(K45*�
+#+#$��./01*��31��W.2W1*041��
�

������������� ¡�¢���£¤£¥



�

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<=

>����8�?�@@�A�



   

 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  
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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LE COULOUME AJH situé à MONTESQUIEU VOLVESTRE  

(31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


ARS Occitanie 
EHPAD LE COULOUME – Contrôle sur pièces du 22/06/2024 
Dossier MS_2024_31_CP_27 

Ecarts (9) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription-
recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 
Maintenues : 6 

Levées : 3 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de 
moins de 5 ans, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 
D311-38-3 et 4 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025 

                             
                                 
                             

                                   
                                

           

Prescription 

maintenue 

La mission prend 

note du calendrier 

proposé. 

Délai : Effectivité 

2025. 

Ecart 2 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
ne dispose pas d’un règlement 
de fonctionnement, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article R 311-33 du CASF. 

Art. R.311-33 du 
CASF 

Prescription 2 : 
Etablir un règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 

Délai : 6 
mois 

                                   
                                      
      

Prescription 

maintenue 

La mission prend 

note du calendrier 

proposé. 

Délai : Effectivité 

2025. 

Ecart 3 : 
La structure déclare ne pas 
remettre de livret d’accueil à 

Art. L311-4 du 
CASF Prescription 3 : 

Délai : 6 
mois 

                                   
                                      

      

Prescription 

maintenue 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A11D1C99A3EE21E11CBC758D86A4296D.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000021940982&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20150810&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=1
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chaque nouveau résident, ce 
qui contrevient aux 
dispositions de l'article L311-4 
du CASF. 

Recommandation 
ANESM : concilier 
vie en collectivité 
et 
personnalisation 
de l’accueil et  de 
l'accompagnement 
- septembre 2009 

Remettre à chaque 
nouveau résident le livret 
d’accueil avec les 
documents prévus par les 
textes, conformément à 
l’article L.311-4 du CASF. 

La mission prend 

note du calendrier 

proposé. 

Délai : Effectivité 

2025. 

Ecart 4 : 
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas 
constituée, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
D.312-158, 3° du CASF. 

MEDCO préside la 
commission réunie 
au moins 1x/an : 
Art. D.312-158, 3° 
du CASF 

Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 3° 
de l'article D.312-
158 du code de 
l'action sociale et 
des familles 

Prescription 4 : 
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025. 

                              
                              

                       
                                  

                  

Prescription levée 

Ecart 5 : 
Le Conseil de la Vie Sociale 
(CVS) n’est pas constitué, ce 
qui contrevient à l’article D 
311-3 du CASF. 

Dispositions 
générales : 
Art. L.311-6 du 
CASF 
Art. D.311-3 du 
CASF 

Composition et 
fonctionnement : 
Art. D.311-4 à 20 
CASF 

Prescription 5 : 
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 

Délai : 6 
mois 

                                    
                                    

           
                             

Prescription levée 

http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
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Composition : 
Art. D.311-5 du 
CASF 

Règlement 
intérieur : 
Art. D.311-19 du 
CASF 

Attribution du 
CVS : 
Art. D311-15 et 26 
du CASF 

Périodicité : 
Art. D.311-16 du 
CASF 

Signature : 
Art. D. 311-20 du 
CASF 

Ecart 6 : 
La règlementation prévoit 
pour la capacité de 62 places 
autorisées, un ETP de 0.60 
médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un 
ETP de     , ce qui 
contrevient à l’article D312-
156 du CASF. 

Art. D.312-156 du 
CASF 

Prescription 6 : 
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025 

                            
                                 
                                     

                 

Prescription 

règlementairement 

maintenue 

Délai : 
Effectivité 2025-
2026. 

Ecart 7 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la procédure 
de déclaration des 

Mention sans 
délai : 

Prescription 7 : 

Délai : 
Immédiat 

                                 
                                

Prescription 

Maintenue 
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dysfonctionnements et EIG 
aux autorités (document 
probant n°20), n’a pas été 
transmise. 

Art. L.331-8-1 du 
CASF 

Transmettre le document 
probant n°20 pour 
vérification réglementaire. 

                                 
                

                                   
                   
                                   
                           
                         
                                    
            
                           
                             
                                     
                                  
                       

                                  
                      
                                   
                                    
                               
                             
                                  
                                    
                    

La mission prend 

note du calendrier 

proposé. 

Délai : Effectivité 

2025. 

Ecart 8 : 
La structure déclare que le 
projet d’établissement ne 
comprend pas un volet projet 
général de soins décrivant les 
besoins de la population 
accueillie, les objectifs fixés 

Projet de soin 
dans PE : 
D.311-38-5 du 
CASF 
Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 8 : 
Actualiser le projet 
d’établissement en y 

                                   
                                      
      

Prescription 

maintenue 

La mission prend 

note du calendrier 

proposé. 
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pour améliorer la qualité et la 
sécurité des soins, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article D.312-155-3 alinéa 
1° du CASF. 

Elaboration projet 
soins dans PE par 
MEDCO sous la 
responsabilité du 
directeur : 
Art. D.312-158 du 
CASF 

intégrant le volet projet 
général de soins. 

Délai : 
Effectivité 2024-2025 

Délai : Effectivité 
2025. 

Ecart 9 : 
La structure déclare que 
chaque résident ne dispose 
pas d’un projet 
d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article D312-155-0 du 
CASF- 3ème alinéa. 

Participation 
résident : 
Art. L311-3,7°du 
CASF 

Equipe, PSI PIV : 
Art. D.312-155-0 
du CASF 

Prescription 9 : 
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque 
résident un projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à s’assurer 
de l’existence d’un PAP 
comprenant un PSI et un 
PIV pour chaque résident. 
Transmettre la démarche 
d’élaboration du PAP. 
Transmettre une 
attestation d’effectivité à 
l’ARS. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025. 

                               
                                   

                              
                                 

                                  
                                    
                                
                                  

                                   
                                     

                              
                                

                     

Prescription levée 

au regard de 

l’argumentaire 

présenté. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenues : 5 
Levées : 2 

Remarque 1 : La structure ne 
dispose pas de calendrier 
d’astreinte de direction. La 
continuité de service n’est pas 
assurée. 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir mettre en place et 
transmettre un calendrier 
d’astreinte de direction. 

Délai : 2 mois. 

              
                        

            
           

Recommandation 

levée 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas 
organiser des RETEX suite à 
l’analyse des dysfonctionnements 
et des EIGS. 

Recommandation 2 : 
Mettre en place des RETEX 
suite à un EIG. Délai : 

6 mois 

    

Recommandation 

maintenue 

Délai : 
6 mois 

Remarque 3 : 
La structure informe ne pas 
disposer de plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

Recommandation 3 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 

Délai : 
6 mois 

                          
         

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité 2025. 

Remarque 4 : 
La structure déclare l’absence d’une 
procédure d’admission formalisée. 

GUIDE ANESM 
2011 Recommandation 4 : 

Délai : 6 mois 
               Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité 2025. 
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Elaborer et mettre en place 
une procédure d’admission 
formalisée. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

Remarque 5 : 
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
– 2007 

Recommandation 5 : 
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

Délai : 
2 mois 

                       
                   

                       
                 

                        
               

                       
                     
                        

                          
                 

                       
                   

                  
                      
                     
                       

                  

Recommandation 

levée 

Remarque 6 : 
La structure déclare ne pas avoir de 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 

Prise en charge 

médicamenteuse 

en EHPAD : 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 

Délai : 6 mois 

                      
                

                    
                       

    

Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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ANESM - Juin 
2017 

Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

Remarque 7 : 

La structure déclare ne pas avoir 

signé de conventions de partenariat 

avec une unité de soins 

palliatifs et/ou une EMSP. 

Art. L311-8 du 

CASF 

Art. D311-38 du 

CASF 

Recommandation 7 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
une unité de soins palliatifs 
et/ou une EMSP. 

Délai : 6 mois 

    Recommandation 

maintenue 

Délai : 6 mois 


